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QUESTIONS DÉCOULANT DE LA FAO ET DE L’OMS EN PLUS DES ACTIVITÉS DE LA JMPR 2014 

(Préparé par la FAO et l’OMS) 

Soumission harmonisée des données de surveillance chimiques 

1. Le système GEMS/Aliments est une plateforme sur le web conçue pour faciliter le partage des données 
de surveillance chimique (https://extranet.who.int/gemsfood/). Le site est accessible à toutes les institutions 
nationales désireuses d’appuyer la procédure d’analyse de risque, par exemple le Conseil scientifique 
FAO/OMS et le Codex Alimentarius. 

2. Dans le système Codex, le principal utilisateur des données GEMS est le CCCF (Comité du Codex sur les 
contaminants dans les aliments) parce que les limites maximales (LM) pour les contaminants chimiques 
alimentaires sont basées sur les données de surveillance alors qu’au contraire, l’établissement de LMR pour 
les résidus de pesticides est fondé sur les essais contrôlés sur les résidus. Cependant dans le contexte de 
l’évaluation des résidus de pesticides provenant des sources environnementales autres que l’usage de 
pesticide directement ou indirectement sur le produit, la JMPR établit des Limites maximales de résidus 
d’origine étrangère (LMRE) qui sont estimées à partir des données de résidus générées dans les 
programmes de surveillance alimentaire. Dans l’évaluation de données de surveillance pour les LMRE, la 
JMPR doit décrire la source de surveillance ainsi que les informations pertinentes conformément au Manuel 
de la FAO
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 comprenant :  

  

1. Une description du produit conformément à la classification Codex ; 

2. Les méthodes analytiques utilisées, leur caractéristiques de performance (LOD, LOQ 
reproductibilité, niveau de dopage avec les récupérations correspondantes, les références 
bibliographiques pour la méthode appliquée ou description de la méthode si elle n’est pas publiée; 

3. Le statut d’accréditation des laboratoires d’essais ;  

4. L’année de l’analyse ; 

5. Les agences qui fournissent les données et si disponibles ; 

6. La taille de l’échantillon de laboratoire (ceci est particulièrement important pour les produits agricoles 
bruts). 

Ces conditions obligatoires restent similaires en cas d’une soumission par le système GEMS. 

3. La FAO et l’OMS aimeraient encourager la soumission de données de surveillance pour tous les produits 
chimiques y compris les résidus de pesticides, si appropriés. Ce système présentera les avantages 
suivants :  

 Faciliter la soumission des données par le biais d’un site web convivial ; 

 Garantir le contrôle de qualité par rejet des données incomplètes ; 

 Faciliter l’extraction des données et l’analyse par un expert de la JMPR ; 

 Garantir la durabilité du stockage des données. 
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Amélioration de l’accès aux données 

4. En 2014, l’OMS a aussi amélioré les outils disponibles pour les États membres leur permettant d’accéder 
aux données et informations
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. En particulier, l’OMS a lancé un « tableau de bord des pesticides » affichant 

les valeurs de référence toxicologique clé pour tous les pesticides évalués par la JMPR (soit, DJA et DrfA), 
le niveau d’exposition chronique et alimentaire aiguë et les LMR adoptées par le CCPR (illustration 1). 

5. L’OMS a aussi lancé un accès convivial aux régimes grappes GEMS, permettant d’afficher les données 
chiffrées de consommation pour chaque produit dans chacune des 17 grappes (illustration 2). 

Illustration 1: Tableau de bord des pesticides 
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Illustration 2: Tableau de bord des régimes grappes 


